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Sommaire : 
Une cour d'appel a relevé que les salariés, qui avaient travaillé dans un des établissements 
mentionnés à l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités l'amiante 
ou des matériaux contenant de l'amiante, se trouvaient par le fait de l'employeur dans une 
situation d'inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment d'une maladie 
liée à l'amiante et étaient amenés à subir des contrôles et examens réguliers propres à 
réactiver cette angoisse. Elle a ainsi caractérisé l'existence d'un préjudice spécifique d'anxiété. 
 
Par ailleurs, selon l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 qui crée un dispositif 
spécifique destiné à compenser la perte d'espérance de vie que peuvent connaître des salariés 
en raison de leur exposition à l'amiante, une allocation de cessation anticipée d'activité (dite 
ACAATA) est versée aux salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de 
matériaux contenant de l'amiante, des établissements de flocage et de calorifugeage à 
l'amiante ou de construction et de réparations navales, sous réserve qu'ils cessent toute 
activité professionnelle, lorsqu'ils remplissent certaines conditions. Le salarié qui est admis au 
bénéfice de l'ACAATA présente sa démission à son employeur. Il résulte de ces dispositions 
que le salarié qui a demandé le bénéfice de l'allocation n'est pas fondé à obtenir de 
l'employeur fautif, sur le fondement des règles de la responsabilité civile, réparation d'une 
perte de revenu résultant de la mise en oeuvre du dispositif légal. 
 
 

 

Texte intégral : 
LA COUR : - Attendu, selon les arrêts attaqués, que M. X... et seize autres salariés de la 
société Ahlstrom ont cessé leur activité professionnelle et présenté leur démission pour 
prétendre au bénéfice de l'allocation de cessation anticipée d'activité des travailleurs de 
l'amiante (ACAATA) en application de l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; 
qu'ils ont saisi la juridiction prud'homale pour qu'il soit jugé que la rupture du contrat de 
travail était la conséquence de leur exposition fautive par l'employeur à l'amiante et pour 
demander la condamnation de la société à leur payer des sommes correspondant à la 
différence de revenus entre leur salaire et le montant de l'ACAATA ainsi qu'une somme au 
titre du préjudice d'anxiété ; 
 
Sur le troisième moyen : - Attendu que la société Ahlstrom fait grief aux arrêts de l'avoir 
condamnée à verser aux salariés une somme à titre de dommages et intérêts en réparation 
d'un préjudice d'anxiété, alors, selon le moyen : 1°) que l'existence d'un risque non réalisé se 
confond avec l'anxiété que ce risque peut générer de sorte qu'en allouant une réparation 
distincte de ce chef, la cour d'appel qui assimile à tort le bénéfice d'une surveillance médicale 
post-professionnelle facultative à une prétendue « obligation de se plier à des contrôles » et 
qui ne caractérise pas ainsi l'existence d'un élément objectif distinct de l'angoisse, ne justifie 
pas légalement sa décision tant au regard de l'article 1147 du code civil que de l'article 81 de 
la loi du 19 décembre 2005 sur le financement de la sécurité sociale ; 2°) que si l'anxiété 
suscitée par l'exposition au risque constituait un trouble psychologique suffisamment 
caractérisé pour appeler une « réparation spécifique », il ne saurait être pris en charge que 
dans les conditions prévues par les articles 451-1 et 461-1 et 461-2 du code de la sécurité 
sociale ; qu'à défaut de la moindre demande formulée par le demandeur au titre d'une 
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quelconque maladie professionnelle, la cour d'appel ne pouvait transférer l'indemnisation d'un 
tel trouble sur l'entreprise et qu'en statuant comme elle l'a fait, elle a violé les textes susvisés 
; 
 
Mais attendu que, sans méconnaître les dispositions du code de la sécurité sociale visées dans 
la seconde branche du moyen, la cour d'appel a relevé que les salariés, qui avaient travaillé 
dans un des établissements mentionnés à l'article 41 de la loi de 1998 et figurant sur une liste 
établie par arrêté ministériel pendant une période où y étaient fabriqués ou traités l'amiante 
ou des matériaux contenant de l'amiante, se trouvaient par le fait de l'employeur dans une 
situation d'inquiétude permanente face au risque de déclaration à tout moment d'une maladie 
liée à l'amiante et étaient amenés à subir des contrôles et examens réguliers propres à 
réactiver cette angoisse ; qu'elle a ainsi caractérisé l'existence d'un préjudice spécifique 
d'anxiété et légalement justifié sa décision ; 
 
Mais sur le premier moyen : - Vu l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; - 
Attendu, selon ce texte, qui crée un dispositif spécifique destiné à compenser la perte 
d'espérance de vie que peuvent connaître des salariés en raison de leur exposition à 
l'amiante, qu'une allocation de cessation anticipée d'activité (dite ACAATA) est versée aux 
salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux contenant de 
l'amiante, des établissements de flocage et de calorifugeage à l'amiante ou de construction et 
de réparations navales, sous réserve qu'ils cessent toute activité professionnelle, lorsqu'ils 
remplissent certaines conditions ; que le salarié qui est admis au bénéfice de l'allocation de 
cessation anticipée d'activité présente sa démission à son employeur ; qu'il résulte de ces 
dispositions que le salarié qui a demandé le bénéfice de l'allocation n'est pas fondé à obtenir 
de l'employeur fautif, sur le fondement des règles de la responsabilité civile, réparation d'une 
perte de revenu résultant de la mise en oeuvre du dispositif légal ; - Attendu que, pour 
condamner la société Ahlstrom à verser aux salariés une somme à titre de dommages et 
intérêts en réparation du préjudice lié à la perte d'une chance, l'arrêt retient qu'aux termes 
des dispositions de l'article L. 4121-1 du code du travail interprété à la lumière de la directive 
CE n° 89/391 du 12 juillet 1989 concernant la mise en oeuvre des mesures visant à 
promouvoir l'amélioration de la santé et de la sécurité des travailleurs au travail, l'employeur 
est tenu d'une obligation de sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la 
sécurité des travailleurs dans l'entreprise et doit en assurer l'effectivité, qu'en l'espèce, il 
ressort des développements faits ci-dessus qu'en dehors de la situation d'exposition aux 
risques ayant ouvert le droit à l'ACAATA, les dirigeants de l'usine de Rottersac, en ne mettant 
pas en oeuvre toutes les protections individuelles et collectives préconisées notamment sur les 
années de 1990 à 1996, n'ont pas exécuté correctement l'obligation de sécurité qui pesait sur 
eux, cette violation de leurs obligations étant d'autant plus caractérisée·qu'ils ne pouvaient 
ignorer le danger auquel ils exposaient leurs salariés, que si l'ACAATA par les dispositions 
législatives qui la créent met obstacle à la perception d'un revenu de complément, en 
revanche, elle ne peut par elle-même, exonérer l'employeur fautif des conséquences d'une 
exécution fautive du contrat de travail, que les salariés ont fait le choix de demander la 
réparation du préjudice que leur causait un départ anticipé à la retraite accompagné d'une 
diminution de revenus significative, constituant une perte de chance de mener à son terme 
une carrière professionnelle normale, que ce préjudice est effectivement caractérisé, et 
l'argumentation de l'employeur soutenant que les salariés ont créé eux-mêmes cette situation 
et ne peuvent donc en demander réparation ne saurait prospérer ; qu'en statuant ainsi, la 
cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
 
Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le deuxième moyen, casse et annule, mais 
seulement en ce qu'il a condamné la société à payer à chacun des salariés une somme à titre 
de dommages et intérêts pour réparer le préjudice lié à la perte de chance de mener une 
carrière normale jusqu'à son terme, les arrêts rendus le 7 avril 2009, entre les parties, par la 
cour d'appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la 
cour d'appel de Toulouse, laisse à chaque partie la charge de ses dépens, vu l'article 700 du 
code de procédure civile, rejette les demandes, dit que sur les diligences du procureur général 
près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la 
suite des arrêts partiellement cassés. 
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Loi n° 98-1194 du 23-12-1998 - art. 41 
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